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f) l'incorporation et la participation progressive des secteurs
marginaux de la population, tant rurale qu'urbaine, à la vie
économique, sociale, civique, culturelle et politique de la
nation, afin d'aboutir à la pleine intégration de la communauté
nationale, d'accélérer le processus de la mobilité sociale et de
consolider le régime démocratique. L'encouragement de tout
effort de promotion et de coopération populaires ayant pour
objet le développement et le progrès de la communauté;

g) la reconnaissance de l'importance de l'apport d'organisations
telles que les syndicats, les coopératives, les associations
culturelles et professionnelles, les associations d'affaires, et
les associations de quartiers et de communes à la vie sociale et
au processus de développement;

h) l'application d'une politique efficace de sécurité sociale, et

i) dispositions qui permettent d'assurer à chacun l'assistance
judiciaire requise pour faire valoir ses droits.

Article 45

Les Etats membres reconnaissent qu'en vue de faciliter le processus
d'intégration régionale de l'Amérique latine, il est nécessaire
d'harmoniser la législation sociale des pays en voie de développement, en
particulier dans le domaine du travail et de la sécurité sociale, de
telle sorte que les droits des travailleurs bénéficient de la même
protection. Ils conviennent de faire tous leurs efforts pour atteindre
cet objectif.

Article 46

Les Etats membres attacheront une importance primordiale, dans le
cadre de leurs plans de développement, à l'encouragement de l'éducation,
de la science et de la technologie, et de la culture orientées vers
l'amélioration intégrale de la personne humaine, fondement de la
démocratie, de la justice sociale et du progrès.

Article 47

Les Etats membres coopéreront entre eux pour répondre à leurs besoins
en matière d'éducation, promouvoir la recherche scientifique et stimuler
le progrès technologique requis pour leur développement intégré. Ils se
tiennent pour individuellement et solidairement engagés à préserver et à
enrichir le patrimoine culturel des peuples américains.

Article 48

Les Etats membres déploieront les plus grands efforts pour assurer,
selon leurs règles constitutionnelles, l'exercice effectif du droit à
l'éducation sur les bases suivantes:

a) l'enseignement primaire, obligatoire pour la population d'âge
scolaire, sera également offert à tous ceux qui peuvent en
bénéficier. Il sera gratuit lorsqu'il est dispensé par l'Etat;

b) l'enseignement secondaire devra s'étendre progressivement au
plus grand nombre d'habitants possible, dans un dessein de


